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EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 

 

 L'an deux mille dix-sept, le 27 mars à 18 h 00 heures, le Conseil de la 

Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance publique à 

la salle polyvalente de Brousseval, sous la présidence de M. François CORNUT-GENTILLE 

en suite de la convocation faite le 17 mars 2017. 

 

Présents :  

- M. CORNUT-GENTILLE, Président 

- Mme AUBRY, M. BANCELIN, M. BAUDOT, M. BAYER, M. BERTRAND, Mme BETTING, 

Mme BOITEUX, M. BONNEAUD, M. BONNEMAINS, Mme BONTEMPS, M. BOZEK, M. 

BRUSA-PASQUE, M. BUAT, M. CABARETIER, M. CADET,  M. CHEVANCE, Mme 

CLAUSSE, M. CORDEBARD, M. DECHANT, M. DELMOTTE, M. DERVOGNE, M. 

DESANLIS, M. DESCHARMES, M. DOUET, M. COUVREUX suppléant de M. DROIN, M. 

DUBOIS, M. EREN, M. FARGETTE, M. FEUILLET, M. GAILLARD, Mme GALICHER, Mme 

GARCIA, M. GARET, M. GARNIER, Mme GEORGET, Mme GEREVIC, Mme GILLET, M. 

GOUGET, M. GOUVERNEUR, M. GUILLEMIN, Mme GUINOISEAU, M. HOWARD, M. 

HURSON, M. JEANSON, M. KAHLAL, M. KIHM, Mme KREBS, M. KREZEL, Mme 

LANDREA, M. LANDRY, M. LAURENT, M. LESAGE, M. MARCHANDET, M. MARIN, M. 

MARTIN, M. MATHIEU, M. MENAUCOURT, M. MERCIER, M. MILLOT, M. MOITE, , M. 

NOVAC, M. OUALI, M. PASQUIER, M. PEREZ, Mme PEYRONNEAU, Mme PINCEMAILLE, 

Mme PIQUET, M. PRIGNOT, M. RAIMBAULT, M. RAMBERT, M. RENAUD, M. RESIDORI, 

M. RIMBERT, Mme ROBERT-DEHAULT, Mme SALEUR, Mme SCHAUB, M. SCHILLER, M. 

SIMON, M. THIERRY, Mme TRAIZET, M. UTKALA, M. VAGLIO 

 

Excusés : M. AMELON, M. BOSSOIS, M. BOUZON, M. CHARPENTIER, Mme COLLET, 

Mme DE CHANLAIRE, Mme DORKEL, M. DROIN, M. GAUCHERON, M. GUILLAUMOT, M. 

NOISETTE, Mme SAMOUR, M. THIEBLEMONT, Mme THIEBLEMONT, M. TURCATO, M. 

VALTON, Mme VARNIER 

 

Ont donné procuration :  

M. BOSSOIS à M. FEUILLET  M. GUILLAUMOT à M. MARIN 

M. CHARPENTIER à Mme AUBRY Mme THIEBLEMONT à Mme BETTING 

Mme COLLET à Mme KREBS M. TURCATO à M. BRUSA-PASQUE 

Mme DE CHANLAIRE à Mme CLAUSSE M. VALTON à M. SIMON 

Mme DORKEL à M. BONNEMAINS Mme VARNIER à M. VAGLIO 

M. GAUCHERON à M. JEANSON  

 

Secrétaire de séance : M. VAGLIO 
 

 
N° 47-03-2017 
BUDGET PRIMITIF DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER DER 
& BLAISE – EXERCICE 2017 - COTISATION FONCIERE DES ENTREPRISES – 
FIXATION DE LA DUREE DE LISSAGE DU TAUX 
Rapporteur : M. GARET 
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Vu les articles 1638-0 bis du Code Général des Impôts, 

 
Vu l’article L.5216-8 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 
En raison de la fusion des Communautés de Communes de la Vallée de la 

Marne, du Pays du Der et l’Agglomération de Saint-Dizier, Der et Blaise et extension à 
Cheminon et Maurupt-le-Montois, il convient de déterminer la durée d’intégration fiscale du 
taux de la cotisation foncière des entreprises de la nouvelle Communauté d’Agglomération 
de Saint-Dizier, Der et Blaise. 
 

En cas de fusion, le nouveau taux de Cotisation Foncière des Entreprises 
(C.F.E.) ne peut excéder, pour la première année suivant celle de la fusion, le taux moyen de 
cette taxe constaté l’année précédente dans les communes membres, pondéré par 
l’importance relative des bases imposées sur le territoire des communes. Le taux moyen 
pondéré tient compte des produits perçus au profit des établissements publics de 
coopération intercommunale préexistants et des bases imposées à leur profit. 
 

Cette méthode de calcul conduit au nouveau taux suivant : 
 

 
ANNEE 

 

Ex Communauté  de 
Communes Vallée de la 

Marne 
 

Ex Communauté de 
Communes Pays du 

Der 

Ex Communauté 
d’Agglomération 

Saint-Dizier Der & 
Blaise 

 
Taux moyen 

pondéré 

 
2016 
 

 
19,88 % 

 
21,82% 

 
23,60% 

 
23,31% 

 
 

Compte-tenu des écarts de taux pratiqués sur les anciens périmètres 
intercommunaux, il y a lieu de fixer la durée d’intégration fiscale pour la nouvelle 
Communauté d’Agglomération qui peut aller jusqu’à 12 ans. 

 
Il est proposé au Conseil communautaire :  
 

- de fixer la durée d’intégration fiscale pour la nouvelle Communauté d’Agglomération à 12 
ans 

 
 Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 
propositions à l'UNANIMITE. 
 
 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 
Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 

 
 
 
 
 
 


